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Comment fonctionne le LIVE ?
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Personne ne me voit et ne 

m’entend. 

Je vois et j’entends les 

présentateurs. 

En tant que 

participant.e

Un décalage de 20 secondes a 

lieu entre la réalité et l’image que je 

vois. Merci pour votre indulgence 

☺



Comment fonctionne le LIVE ?
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Je pose mes questions pendant les 

présentations et non après qu’elles soient 

terminées. 

Les questions seront prises en compte :

• à la fin de chaque présentation

• uniquement si elles sont nominatives.

(ne pas cocher la case «anonyme»)



Comment poser ma question?
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1.  Je pose ma question dans l’encadré à droite de mon 

écran LIVE et dans l’onglet «Mes questions» sous 

«Poser une question».

2. Le présentateur publiera ma question en l’approuvant. 

Elle deviendra visible par tout le monde.

3. Les questions publiées apparaitront dans le fil 

d’actualité sous «en vedette». 

3



Comparaison des modèles CA & RCP

19.11.2020 I Séance aux électriciens

Ludovic Belz I Responsable des offres solaires et microgrids

Mieux comprendre les différences entre la communauté d’autoconsommation et le regroupement 
dans le cadre de la consommation propre.

Connaître les démarches à suivre pour le raccordement d’une CA ou d’un RCP



Consommation propre collective

Principe de fonctionnement
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1 Une centrale solaire est 

installée sur un des bâtiments 

du regroupement.

2 L’énergie produite est 

autoconsommée selon les 

besoins de chacun.

3 L’énergie excédentaire est 

injectée dans le réseau et 

valorisée par SIG.

4 Le soutirage permet de 

répondre aux besoins non 

couverts par 

l’autoconsommation.

1

2

3

4



Cadre légal

Quelles différences entre CA et RCP ?
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Source: Guide pratique de la consommation propre, avril 2019

Consommation propre

Deux modèles possibles

Consommation propre sur 

le lieu de production

Art. 16 LEne

Modèle RCP

Consommation propre en tant que 

regroupement règlementé

Art. 17 LEne

Modèle de pratique GRD

Consommation propre sans RCP, les 

clients finaux restent clients du GRD

Plusieurs propriétaires fonciers se 

regroupent dans la perspective d’une 

consommation propre commune

Le propriétaire foncier met en place la 

consommation propre pour ses 

locataires.

Consommateur final unique

(ex : villa)

Plusieurs consommateurs finaux sans 

regroupement

(ex : immeuble de logements)



Les compteurs 

restent propriété du GRD 

(comptage au monopole), 

mais la facturation des 

membres peut être faite par 

un tiers (prestation de 

gestion en concurrence).

Définition du modèle GRD
Périmètre de la Communauté d’autoconsommation (CA)
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Zone de responsabilité 

du Gestionnaire de 

Réseau (GRD)

Sous-compteurs

Responsabilité et 

financement par le GRD

Compteur principal

Responsabilité et financement par le GRD

Peut être un compteur virtuel

Centrale solaire

Pas de minimum exigé

Zone de 

responsabilité de la 

Communauté



Définition d’un RCP
Périmètre du Regroupement dans le cadre de la Consommation Propre (RCP)
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Zone de responsabilité 

du Gestionnaire de 

Réseau (GRD)

Zone de 

responsabilité du 

Regroupement
Sous-compteurs 

Responsabilité et financement par 

le propriétaire qui peut déléguer la 

gestion à SIG ou à un tiers

Compteur principal

Responsabilité et financement à 

SIG

Centrale solaire

Puissance PV > 10% de la 

puissance de raccordement



Périmètre géographique des CA / RCP
Quelle limite géographique pour la consommation propre collective (en CA et RCP) ?
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Espaces publics et privés

Possibilité de passer à travers rues, 

voies ferrées et cours d’eau sous 

réserve d’acceptation du 

propriétaire concerné
Terrains adjacents

Possibilité d’étendre la CA ou le 

RCP aux terrains contigus

Réseau

Interdiction d’utiliser le réseau du 

GRD.

1) Le lieu de la production correspond à la propriété sur laquelle se situe l’installation de production.

2) Les terrains contigus dont au moins un est adjacent à la propriété sur laquelle se trouve l’installation de production sont également 

considérés comme le lieu de la production. Les terrains qui ne sont séparés que par une rue, une voie ferrée ou un cours d’eau 

sont également considérés comme contigus, moyennant l’accord du propriétaire concerné.

3) Seule l’électricité qui n’utilise pas le réseau du gestionnaire de réseau entre l’installation de production et la consommation est 

considérée comme faisant l’objet d’une consommation propre sur le lieu de production.

Source : OEne, art. 14



Avantages respectifs

Quelles différences entre CA et RCP ?



Modèles de consommation propre

Comparaison Modèles GRD et RCP
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Modèle GRD

(Communauté d’Autoconsommation)

Regroupement dans le cadre de la 

Consommation Propre (RCP)

Compteur principal • Mis en place par le GRD

• Obligatoirement un compteur physique

• Mis en place par le GRD

• Obligatoirement un compteur physique

Compteurs des membres • Responsabilité et financement par GRD • Responsabilité et financement par le propriétaire 

foncier

Comptage • Le GRD est responsable du comptage • Le propriétaire foncier est responsable du 

comptage

Facturation • Le représentant de la CA est responsable de la 

facturation

• Le propriétaire foncier est responsable de la 

facturation

Installation photovoltaïque • Pas de minimum de puissance • Puissance minimale requise (10% de la 

puissance raccordée)

Prix de la consommation propre • Pas de plafond • Plafond imposé (Vitale Bleu en PS)

Qualité et Prix du soutirage • Chaque membre choisit son produit électrique 

(Vitale ou marché libre si éligible)

• Un produit unique pour l’ensemble du RCP 

choisit par le propriétaire foncier

Engagement des membres • Libres de quitter la CA • Ne peuvent pas quitter le RCP

Périmètre • Un ou plusieurs bâtiments sur des parcelles 

adjacentes

• Un ou plusieurs bâtiments sur des parcelles 

adjacentes

Responsabilité du propriétaire foncier • Le GRD reste responsable de 

l’approvisionnement

• Le GRD est responsable du recouvrement pour 

le soutirage

• Le propriétaire foncier devient responsable de 

l’approvisionnement

• Le propriétaire foncier est responsable du 

recouvrement pour le soutirage



Modèles de consommation propre

Conséquences pour la CA et le RCP
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Modèle GRD

(Communauté d’Autoconsommation)

Regroupement de Consommation 

Propre (RCP)

Propriétaire foncier • Coûts de mise en œuvre

• Contractualisation avec les membres plus simple

• Moins de risque sur les impayés pour la partie 

soutirée

• Coûts de mise en œuvre

• Contractualisation avec les membres plus 

complexe

• Risque sur les impayés pour la partie soutirée

Propriétaire photovoltaïque • Prix de la consommation propre libre : meilleure 

rentabilité de l’installation

• Prix de la consommation propre plafonné : 

rentabilité de l’installation limitée

Consommateur final (membre) • Les membres non-éligibles au marché libre 

restent non-éligibles

• Les membres restent clients du GRD

• Les membres n’ont pas la garantie d’un prix de la 

consommation propre inférieur à Vitale Bleu

• Les membres peuvent quitter la CA si le prix de 

la consommation propre semble trop élevé

• Les membres peuvent choisir leur énergie

• Coûts de facturation par un tiers : ~5 CHF/mois

• Les membres non-éligibles au marché libre 

peuvent passer collectivement au marché libre

• Les membres ne sont plus clients du GRD

• Les membres ont la garantie que le prix de 

l’autoconsommation sera inférieur à Vitale Bleu

• Les membres ne peuvent pas, sauf exception, 

quitter le RCP.

• Les membres ne peuvent pas choisir leur énergie

• Coûts de facturation par un tiers : ~8 CHF/mois
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En synthèse : quel modèle privilégier ?

Une étude nécessaire, au cas par cas.

Importance d’étudier les deux variantes et de décider, au cas 

par cas, quel sera le modèle le plus adapté. 

Comparer les 

investissements

Comparer les 

coûts de gestion

Considérer les 

éléments de 

contractualisation

Considérer les 

éléments de 

gestion



CA ou RCP : la situation à Genève
Quelle segmentation observée sur le terrain ?
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1) Y compris, plusieurs bâtiments qui consomment et un seul bâtiment qui produit

2) CA = Communauté d’Autoconsommation = Consommation propre selon le modèle GRD

Bâtiments

existants

Bâtiments en 

construction 

ou

Rénovation 

importante

Un seul bâtiment

ou 

plusieurs bâtiments traités 

individuellement

Plusieurs bâtiments1

regroupés

CA

L’ensemble immobilier

est segmenté avec une CA par 

bâtiment

CA si conso < 100 MWh/an

RCP si conso >> 100 MWh/an

CA si conso < 100 MWh/an

RCP si conso >> 100 MWh/an



Et concrètement ?

Le portail de demande de condition
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Le portail de demande de raccordement 

Le point d’entrée unique de vos projets de CA / RCP
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Faire une demande de condition pour une CA ou un RCP
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Faire une demande de condition pour une CA ou un RCP

Documents complémentaires et nécessaires à la DC

• Formulaire de demande de raccordement (1.18)

• Formulaire de déclaration d’une installation PV

• Demande de regroupement désignant le propriétaire et le 

représentant

En cas de modification du projet CA vs RCP

• Nouvelle DC car nouveaux documents et autres 

vérifications de la part du GRD
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Le portail de demande de raccordement 

Un outil mis à jour pour vous simplifier la vie

1 projet

=

1 demande

Le point

d’entrée unique 

pour toutes vos 

démarches

Pour récupérer

et envoyer vos 

documents

Pour suivre 

toutes vos 

demandes en 

cours



Pour plus d’informations, prenez contact avec nous :

Pour être accompagner sur la gestion des CA & RCP : regroupement@sig-ge.ch

0844 800 808

Pour être accompagner sur les demandes de raccordements : grc@sig-ge.ch



Etablissement des rapports de 

sécurité (RS) en présence de RCP

Séance d'information à l'attention des installateurs-électriciens, organes de contrôle et bureaux d'ingénieurs

Live Event du 19 novembre 2020

Luis Carvalho Ferreira



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP
Différence schématique «immeuble sans RCP» vs «immeuble avec RCP»
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Distribution dans des «immeubles sans RCP»

PV en autoconsommation

Compteur SIG si «PV > 30 kVA»

Compteur privé statistique facultatif si «PV ≤ 30 kVA»

Tous les départs en orange (non comptés)

se protocolent sur le PEM

des locaux communs



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP
Différence schématique «immeuble sans RCP» vs «immeuble avec RCP»
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Distribution dans des «immeubles avec RCP»

Compteur SIG si «PV > 30KVA»

Compteur privé si «PV ≤ 30 kVA»

Si des consommateurs restent dissidents, 

l’alimentation des compteurs SIG se fait

en amont du compteur général «regroupement»

Tous les départs en orange (comptés)

se protocolent sur le PEM du

compteur général «regroupement»



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP

Quels changements?
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Aucun changement au sens de l’OIBT

Toujours un RS par installation

Le mot «regroupement» n’est valable que pour la consommation d’énergie

Le «regroupement» peut désigner un représentant mandaté par écrit

Celui-ci devient représentant OIBT envers le GRD pour l’ensemble des propriétaires

Idem que pour un immeuble «Sans RCP» avec une régie

Plus qu’un seul compteur SIG au général pour le RCP

Toutes les installations sont alimentées avec des compteurs privés

Donc plus de numéros de compteur à indiquer sur le RS

Comment faire alors pour savoir quel RS appartient à quelle installation ?

La solution à SIG a été de maintenir le schéma de numérotage des locaux

Ce numéro permet d’établir facilement la corrélation entre l’installation et le RS



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP

Le schéma de numérotage – Quels changements?
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Immeubles «Sans RCP»

Correspondance entre compteurs et 

numéros de locaux

Emplacements des compteurs à respecter 

selon la face avant

Emplacements et numéros des autres 

installations visibles sur la face avant



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP

Le schéma de numérotage – Quels changements?
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Immeubles «Avec RCP»

Plus de face avant des comptages 

centralisés

L’identification entre le numéro du local et le 

compteur privé correspondant n’est pas du 

ressort de SIG

Le propriétaire/Installateur doit apposer 

cette numérotation sur chacune des 

planchettes des compteurs privés

Les numéros des autres installations sont 

toujours indiqués sur le schéma

Locaux communs – 909

Chaufferie – 907

Communs généraux d’immeubles – 905

Installation photovoltaïque >30kVA – 996

Installation photovoltaïque ≤30kVA – 995



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP

Où indiquer le numéro de local sur le RS?

30

L’indication du numéro de local doit être inscrite sur le champ «Périmètre de contrôle».

En effet, au vu du nombre de RS différents envoyés par toutes les parties prenantes, nous avons jugé ce 

champ comme étant le plus approprié actuellement. 

Exemples d’indications de  

numéros de locaux/ 

d’installations à inscrire

sur le RS pour indiquer la 

correspondance



Etablissement des rapports de sécurité (RS) en présence de RCP

Questions?

31



Pause-café! De retour à 10h20 

32



Installations photovoltaïques

Les différents contrôles selon OIBT 

Séance d'information à l'attention des installateurs-électriciens, organes de contrôle, bureaux 

d'ingénieurs et constructeurs de tableaux électriques

Live Event du 19 novembre 2020

Romain Beuchat

Responsable Sécurité Electrique



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Les intervenants autour du projet

✓ Propriétaire foncier

✓ Installateur photovoltaïque avec 
autorisation générale d’installer 
(art. 9) ou autorisation limitée 
d’installer (art. 14)

✓ Installateur-électricien avec 
autorisation générale 
d’installer (art. 9) 



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Les intervenants autour du projet

✓ Organes de contrôles 
indépendants (OCI) et 
organismes d’inspections 
accrédités (OIA)

✓ ESTI (si IPE > 30 kVA)

✓ Exploitants de réseau



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Les différentes parties d’une installation photovoltaïque

36

DC

AC

1

1

2

2

Partie «Production»

Partie «Alimentation»
Entreprises avec autorisation 

limitée d’installer (art. 14)

Entreprises avec autorisation 

générale d’installer (art. 9)

Interrupteur de l’installation3

3



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Les éléments essentiels à déterminer

Qui a réalisé les travaux de la partie « Production » 

de l’installation photovoltaïque ?

Une entreprise avec une autorisation générale 

d’installer (art. 9) OU une entreprise avec une 

autorisation limitée d’installer (art. 14) ?

La puissance de l’installation de production

Dans une moindre mesure, la périodicité de 

l’installation électrique à laquelle l’installation de 

production est raccordée 
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Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Contrôle final

38

Est-ce que 

c’est un

CF ?

Quel contrôle est à 

réaliser sur l’installation 

PV concernée ?

Parties 

Alim. & 

Prod. par 

art. 9 ?

Partie 

Production 

par art. 14 ?

Partie 

Alimentation 

par art. 9 ?

Annonce à SIG / SE pour 

information à l’ESTI

CF de la partie Alim. par 

l’installateur-électricien 

autorisé ou OCI ou OIA

Contrôle initial1 de la partie 

Prod. par le titulaire de 

l’autorisation art. 14

CF par l’installateur-

électricien autorisé ou OCI 

ou OIA

oui oui

oui

oui

non

non

non

non

1 Le procès-verbal du contrôle initial reste chez le propriétaire



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Contrôle final

39

L’installation photovoltaïque prend la 

périodicité de l’installation électrique 

sur laquelle elle est raccordée

La date du contrôle final est prise en 

considération pour le début de la 

périodicité

Important pour les entreprises avec autorisation générale d’installer (art. 9) :

Indiquez clairement et précisément, sur le RS, le périmètre de vos travaux !



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Contrôle de réception
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Est-ce que 

c’est un

CR ?

Parties 

Alim. & 

Prod. par 

art. 9 ?

Partie 

Production 

par art. 14 ?

Partie 

Alimentation 

par art. 9 ?

Annonce à SIG / SE pour 

information à l’ESTI

Géré par l’ESTI dans le 

cadre de l’OPIE

Géré par l’ESTI dans le 

cadre de l’OPIE

Géré par l’ESTI dans le 

cadre de l’OPIE

oui oui

oui

oui

non

non

non

non

1 L’OIA qui assure le suivi technique du titulaire de l’art. 14 peut effectuer le CR

IPE

> 30 kVA 

?

OCI ou OIA n’ayant pas 

participé aux travaux *

Partie Production par OIA1

n’ayant pas participé aux 

travaux

OCI ou OIA n’ayant pas 

participé aux travaux *

IPE

> 30 kVA 

?

IPE

> 30 kVA 

?

non

non

non

oui

oui

oui

* Exception : pas de CR pour la partie «Alimentation» dans une installation ayant une périodicité de 20 ans



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Contrôle périodique
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Est-ce que 

c’est un

CP ?

Contrôle sporadique ou 

ponctuel par SIG / SE

non

OCI ou OIA n’ayant pas 

participé aux travaux

oui



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Résumé

42

Partie «Prod.» 

réalisée par une 

entreprise avec 

autorisation limitée 

(art. 14)

Partie «Alim.» 

réalisée par une 

entreprise avec 

autorisation générale 

(art. 9)

Parties «Alim. & 

Prod.» réalisées par 

une entreprise avec 

autorisation générale 

(art. 9)

Contrôle final
Contrôle initial par 

titulaire art. 14 

Installateur-

électricien autorisé 

ou OCI ou OIA

Installateur-

électricien autorisé 

ou OCI ou OIA

Contrôle de réception

IPE ≤ 30 kVA
OIA1 (n’ayant pas 

participé aux travaux)

OCI ou OIA (n’ayant 

pas participé aux 

travaux)*

OCI ou OIA (n’ayant 

pas participé aux 

travaux)*

IPE > 30 kVA
Géré par l’ESTI dans 

le cadre de l’OPIE

Géré par l’ESTI dans 

le cadre de l’OPIE

Géré par l’ESTI dans 

le cadre de l’OPIE

Contrôle périodique

OCI ou OIA

(n’ayant pas participé 

aux travaux)

OCI ou OIA

(n’ayant pas participé 

aux travaux)

OCI ou OIA

(n’ayant pas participé 

aux travaux)

1 L’OIA qui assure le suivi technique du titulaire de l’art. 14 peut effectuer le CR

* Exception : pas de CR pour la partie «Alimentation» dans une installation ayant une périodicité de 20 ans



Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Documents

43

✓ Seul le protocole d’essais et de mesure 

(PEM) type «PV prot. d’essais-

mesures» peut être utilisé, complété et 

joint au RS à envoyer à SIG pour une 

installation photovoltaïque !

✓ Ce qui précède est valable pour les 

contrôles finaux, les contrôles de 

réception et les contrôles périodiques

✓ Exception : lorsque seule la partie 

«Alimentation» est réalisée par une 

entreprise avec autorisation générale 

d’installer (art. 9), les résultats peuvent 

être protocolés sur un PEM standard
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Installations PV : Les différents contrôles selon OIBT

Questions



Informations générales

Comptage – Indications sur les IAT / Nouvelles constructions
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Assurez-vous de 

l’adresse exacte de 

l’installation auprès de 

l’architecte. Celle-ci doit 

correspondre à 

l’adresse déterminée 

par le cadastre



Informations générales

Comptage – Indications sur les IAT / Etage de l’installation
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L’étage de l’installation 

alimentée par le 

compteur et non l’étage 

du compteur est à 

indiquer ci-contre

L’emplacement du 

compteur s’inscrit dans 

la partie inférieure du 

document



Informations générales

RS à transmettre suite à cessations d’activités, faillites, …
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Quelles sont les possibilités pour un propriétaire qui n’a pas pu obtenir le RS consécutif à la 

réalisation d’installations électriques en raison d’une cessation d’activités ou d’une faillite de 

l’installateur-électricien?

L’article 5 OIBT ne peut pas être évoqué pour ce cas de figure 

Le propriétaire doit mandater un installateur-électricien qui effectuera le contrôle des 

installations électriques et établira un nouvel AI, un RS et un PEM correspondants

Recommandations :

Indiquez sur l’AI et le RS : Etablissement des formalités OIBT suite aux travaux réalisés par 

l’entreprise …… en faillite

D’entente avec le propriétaire, confiez le contrôle des installations électriques à un OCI ou un 

OIA et réalisez les éventuels travaux de retouche



Remerciements
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